
Le guide
du compostage



Les 3 gestes clés

2 Je mélange

3 Je recouvre complètement  
de matière sèche 

Je vide mon bio-seau1

Que peut-on mettre dans le composteur ?Il est urgent de réduire nos déchets !

Matières « vertes » :
Épluchures et restes de fruits 

et de légumes. Fruits et 
légumes abîmés. Marc, 

filtres et dosettes de café. 
Thé en sachet ou en 
vrac. Restes de repas 
d’origine végétale (riz, 
pâtes, légumes).

Matières « brunes » :
Tonte séchée, fleurs et 
plantes fânées, feuilles 
mortes, broyat de bois 
et brindilles, copeaux 

de bois, paille, herbe 
sèche, coquilles de fruits 

secs, cartonnettes, sachets 
en papier et journeaux 

déchirés, coquilles d’œufs 
broyées, boîtes d’œufs en carton.

Tout ce qui est 
organique et 

biodégradable

Astuce : je découpe 
en petits morceaux 
pour accelérer la 
décompostion.

À proscrire : 
métaux, plastiques, 
textiles, verre, 
matières minérales 
(litières d’argile, 
plâtre, ciment...), 
produits chimiques, 
charbon de bois, 
bois traité, vernis 
ou peint, mégots 
de cigarettes 
avec filtre, sacs 
d’aspirateur pleins, 
excréments de 
carnivores.

Les avantages  
du compostage

 �Je réduis de 1/3 les déchets de ma poubelle.

 �Sans les fractions fermenticibles, ma 
poubelle sent moins mauvais.

  �je contribue à produire un engrais naturel : 
nous créons un amendement naturel pour 
nos jardinières et nos espaces communs. Je 
contribue à rendre la matière organique au 
sol.

  �j’agis pour mon environnement en 
réduisant les déchets à acheminer vers un 
site d’enfouissement.

  �Nous créons des occasions pour nous 
rencontrer dans le village et des animations 
autour du site permet de creer du lien entre 
tous.

 �Je réduis le volume de déchets transportés 
et enfouis à Berbiac.

  �J’améliore la rétention de l’eau et des gaz 
à effets de serre dans les sols.

Données 2019 calculées pour une population référente en 
Haute Ariège de 11 185 hab. (ratio habitants + touristes)

Notre poubelle contient :

345
kg/an/

habitant

93kg

34kg

20kg
9kg

10kg

7kg

34kg

138kg

1 › Aérer
2 › Vérifier l’humidité 
3 › �Équilibrer les matières

Les 3 règles d’or  
pour que ça fonctionne !

Si je mets les restes de repas (fonds d’assiette), je les 
enfouis bien sous le mélange.

J’évite de jeter le pain dans le composteurs car ses 
moisissures ralentissent la décomposition.  
Une alternative pour ne pas le jeter dans la poubelle : 
• Le donner à picorer aux poules et aux oiseaux
• Réaliser des recettes de cuisine (pain perdu)

En cas de mélange trop sec, je laisse le couvercle 
ouvert par temps de pluie ou je mélange sans ajouter 
de matière sèche cette fois. J’évite d’arroser avec de 
l’eau potable.



Vous souhaitez installer  
des composteurs partagés  
dans votre quartier ?

Les conditions à réunir :

 Réunir au moins 3 foyers intéressés,
 Disposer d’un espace enherbé d’au moins 5m2 au sol,
 Identifier des habitant·e·s référent·e·s potentiels,
 �En parler à sa commune, au bailleur ou à la copro  
(dans le cadre d’une résidence),
 Prendre contact avec la CCHA.

Devenez référent·e de site

Nous recherchons des citoyens bénévoles pour devenir référent·e·s de site de 
compostage partagé.

 Les référent·e·s jouent le rôle de relai d’information et aident à impliquer de 
nouvelles personnes dans l’utilisation des composteurs.

 Vous serez formé·e·s par la collectivité à la gestion et au suivi de site de compostage 
partagé.

Vous souhaitez acheter un composteur individuel ?

La CCHA met en vente des composteurs individuels avec un bioseau, pour tous à 8€. 
Votre composteur est à retirer auprès du service technique de la CCHA, route du stade 
à Luzenac.

Contact

Communauté de communes  
de la Haute Ariège

Fanny AMIRAULT
Animatrice prévention déchets
reduisonsnosdechets@cc-hauteariege.fr
Tél. 06 77 53 27 50

L’obligation de tri à la source des biodéchets s’impose, au plus tard le 31 
décembre 2023, à tous les producteurs ou détenteurs de biodéchets, y compris 
aux collectivités territoriales selon l’article 88 de la loi n°2020-105 du 10 février 
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC-
2020). C’est dans ce contexte, que la mise en place de composteurs partagés a 
été initiée sur notre territoire.

N
e
 p

as
 je

te
r 

su
r 

la
 v

o
ie

 p
u

b
liq

u
e
 /

 S
e
rv

ic
e
 t

e
c
h

n
iq

u
e
 d

e
 la

 C
C

H
A

 -
 F

é
vr

ie
r 

2
0

2
2


